




















 

 

SYNDICAT  INTERCOMMUNAL                     EXTRAIT 

d’EAU POTABLE et d'ASSAINISSEMENT     du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS                         

du NORD LIBOURNAIS                                      du 05 mars 2026 

     

Nombre de Membres   

en exercice : 28    

Présents : 20       

Votants : 20   

Pour :  20   

Contre :     0   

Abstention :   0   

 

L'an deux mille vingt-six,                                                              

le cinq du mois de mars, à dix-huit heures,  

le Comité Syndical du Syndicat Intercommunal d’Eau Potable et 

d’Assainissement du Nord Libournais, dûment convoqué, s'est 

réuni en session ordinaire, à Savignac de l’Isle, sous la 

présidence de Monsieur Jean-Luc DARQUEST, Président du 

syndicat.  Monsieur Bruno LAVIDALIE est nommé secrétaire 

de séance.  

Date de la convocation : 24 février 2026 

Nombre de communes membres : 14 - Nombre de délégués : 28 

 

Présents : Mme Fabienne KRIER – M. Christian RAYMOND - M. Jean-Luc DARQUEST – M. 

Bruno LAVIDALIE – Mme Patricia GOBBI – M. Stéphane BAUFILS – M. Jean-François 

BLANCHET- M. Bernard BACCI - Mme Francine TREBUCHAIRE - M. Pascal PERAULT – M. 

Pierre MALGUID - M. Jean-Philippe VIRONNEAU – Mme Chantal GANTCH - M. Frédéric 

FERCHAUD 

Pouvoir : néant  

Absents représentés : M. Jean-Luc LETERME représenté par M. Gilles BEGUIN –  

Mme Danielle CARBONEL représentée par M. Jacques DURADE - Mme Sylviane DAILLY 

représentée par Mme Natacha D’ASCANIO – Mme Fabienne FONTENEAU représentée par M. 

Marc LAGARDE - M. Thibaud YVON représenté par M. Laurent ROUMEGOUX - Jean-Pierre 

ROLLAND représenté par Mme Céline BRUNETEAU 

Absents excusés : Mme Jeany DUVAL - M. Jacques RABANIER - M. Hervé ALLOY – M. 

Patrick ANGULO - M. Lionel GACHARD - M. Jean-Louis MICHEL - M. Nicolas BERT - M. 

Joël VERDIER –  

 

Objet : Délibération N° 06/05032026 – Affectation des résultats Assainissement non collectif 

2026 

 

Résultat de la section d'exploitation à affecter :   

Résultat de l'exercice : Excédent : 7 397.20 € 

 Déficit :  
   

Résultat reporté de l'exercice antérieur : Excédent :  34 692.98 € 

 Déficit :  
   

Résultat de clôture à affecter : (A 1) Excédent :     42 090.18 € 

                                                 (A 2)  Déficit :  

   

* Besoin réel de financement de la section d'investissement :   

Résultat de la section d'investissement de l'exercice : Excédent : 8 969.68 € 

 Déficit :  
   

Résultat reporté de l'exercice antérieur : Excédent :  9 098.09 € 

 Déficit :  
   

Résultat comptable cumulé : Excédent :  18 067.77 € 

 Déficit :  

   

Dépenses d'investissement engagées non mandatées :  0.00 € 

Recettes d'investissement restant à réaliser :   0,00 € 

Solde des restes à réaliser :   0.00 € 

( B ) Besoin ( - ) réel de financement (D 001) :   



 

 

   

   

Excédent ( + ) réel de financement (R 001) :   9 098.09 € 

   

* Affectation du résultat de la section de fonctionnement   

Résultat excédentaire (A 1)   

En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé à la section d'investissement 

(recette budgétaire au compte R 1068) :  0.00 € 

En dotation complémentaire en réserve   

(recette budgétaire au compte R 1068) :  0.00 € 

Réserve réglementaire (cession 2023) (R 1064) :  0.00 € 

  ----------------- 

SOUS-TOTAL (R 1068) :  0.00 € 

En excédent reporté à la section de fonctionnement (recette non 

budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R 002 du budget N + 

1) : 

 

42 090.18 € 

  ----------------

  

 TOTAL (A1) : 42 090.18 € 

   

Résultat déficitaire (A2) en report, en compte débiteur  

(recette non budgétaire au cpte 119/déficit reporté à la section 

de fonctionnement D 002) :  

 

0.00 € 

* Transcription budgétaire de l'affectation du résultat 
  

Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
D 002 : Déficit reporté R 002 : Excédent reporté D001 : Solde d'exécution N-1 R001 : Solde d'exécution N-1 

0.00 € 42 090.18 € 0.00 € 18 067.77 € 

  R 1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé 

  0.00 € 

 

adopté à l’unanimité  

 

Le Président, 

-   certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération, 

-   informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa 

notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication. 

Ainsi fait et délibéré en séance publique, les jour, mois et an que dessus. 

 

 

Le Président,  Jean-Luc DARQUEST 

 

Le secrétaire de séance, Bruno LAVIDALIE 

       

 

 

Acte rendu exécutoire, 

reçu en sous-préfecture le : 

publié ou notifié le : 




































